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Le Prêt à taux 0 pour rénover l’ancien

La commune de Prat-Bonrepaux
fait partie des 6000 communes de
France dans lesquelles l’État per-
met aux ménages éligibles de bé-
néfi cier du Prêt à Taux Zéro (PTZ )
pour l’acquisition et la rénovation
de l’habitat ancien.
Depuis le 1er janvier 2015, les
agences des établissements de
crédits conventionnés peuvent
vous faire bénéfi cier d’un PTZ aus-
si avantageux que pour une opé-
ration de construction neuve.

Plan canicule 2015

Dans le cadre du plan canicule 2015 et dans un but de préven-
tion, la commune a mis en place un registre nominatif destiné à 
inscrire les personnes isolées, seules, fébriles et/ou vulnérables.

Pour tout renseignement, ou toute inscription (même par un 
tiers), veuillez prendre contact avec le secrétariat de la Mairie au 
05 61 96 60 57 du lundi au vendredi aux horaires d’ouverture au 
public, de 8h30 à 12h30.

Le ministère des Aff aires Sociales, de la Santé et des Droits des 
Femmes et la Caisse Nationale de la Solidarité pour l’Autonomie 
(CNSA), viennent de lancer offi  ciellement le portail national d’in-
formation pour l’autonomie des personnes âgées et l’accompa-
gnement de leurs proches.

Ce portail a été conçu spécialement pour les personnes âgées et 
leurs proches confrontés à une situation de perte d’autonomie 
afi n de les informer sur les solutions existantes, les aides dispo-
nibles, les démarches à accomplir et les orienter dans leur par-
cours.

Rendez-vous sur :
www.pour-les-personnes-agees.gouv.fr
ou au 0820 10 39 39 (0,15 € TTC la minute)

Perte d’autonomie :
Un portail d’aide pour les personnes âgées
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R enseignements utiles

re procéder à la restauration du toit de La commune vient de faire procéder à la
onrepaux. C’est l’entreprise DUBUC qui a réalisé les l’église de Bonrepaux.

travaux, donnant une nouvelle vie  à la toiture et au beff roi dont travaux do
le  bardage a été remplacé. De larges  planches de châtaigner 
viennent parer l’édifi ce
pour de longues années
à venir.
Ces travaux, d’un coût
de 16 600 € ont été
subventionnés par le
Conseil Départemental
dans le cadre du fond
départemental d’aide
au développement
local.

Bâtiments communauxBâtiments communaux

pÉglise de Bonrepaux

Un hangar pour les ateliers municipauxUn hangar pour les ateliers municipaux

La municipalité a procédé à l’acquisition d’un hangar afi n de
stocker le matériel municipal et de mieux organiser le travail des
services techniques municipaux. Totalement encombrés, les ate-
liers municipaux ne permettaient pas l’installation d’un véritable
atelier de maintenance. Également, le terrain jouxtant ce nouvel
hangar permettra le stockage de matériaux nécessaires à l’entre-
tien des chemins et voiries.
Le prix d’achat de ce hangar est de 15 000 €.


